
Déclaration de Clôture du Congrès
Membres du Congrès, éminents Délégués,

Nous concluons aujourd'hui le premier Congrès de la Fédération Européenne d'Airsoft.

Avec l'adoption de nos statuts et de notre règlement intérieur, l'EAF est passée du stade
d'initiative à celui d'institution. Nous disposons désormais d'une base juridique claire, d'une
gouvernance définie et d'une légitimité démocratique. La prochaine étape est une
croissance structurée et une mise en œuvre professionnelle.

Au cours de ce Congrès, nous avons travaillé sur deux axes principaux : la gouvernance et
le développement sportif. Les résultats obtenus fournissent un mandat clair pour le Conseil
d'Administration et les futures structures de travail au sein de la fédération.

1. Gouvernance et développement institutionnel
Le Congrès a confirmé que la stabilité et la structuration sont des priorités.

Nous avons convenu de :

La promotion de l'EAF et de ses objectifs a également été identifiée comme une mission
stratégique. La croissance du nombre de membres affiliés reste un objectif. L'expansion se
fera progressivement, avec l'ambition d'atteindre une représentation européenne large.

La reconnaissance juridique de l'airsoft en tant que sport demeure un objectif fondamental.
L'EAF soutiendra les organisations membres dans leurs démarches nationales et agira, le
cas échéant, à l'échelle européenne.

2. Développement sportif et structuration européenne
Les discussions sportives se sont tenues en session commune et ont abouti à une direction
claire.

Le Congrès a convenu que le développement sportif européen requiert structure, clarté et
sécurité juridique. À cette fin, l'approche suivante a été approuvée :

Bâtir un cadre financier transparent, fondé sur les cotisations essentielles des membres.

Compléter ce cadre par des financements externes appropriés, tels que des parrainages
et des dons.
Définir les rôles institutionnels au sein de l'EAF et renforcer le reporting interne.
Établir un rythme de travail clair : au moins un Congrès annuel en présentiel, complété
par une participation en ligne.

Fournir des mises à jour régulières aux organisations membres et développer une
plateforme de communication moderne pour les échanges directs.



L'EAF doit agir en tant qu'organe de gouvernance reconnu pour le sport airsoft européen.
Elle coordonnera et proposera des cadres réglementaires, tandis que les décisions finales
resteront dans les procédures formelles de gouvernance de l'EAF.

La participation aux compétitions et structures officiellement homologuées par l'EAF sera
réservée aux membres de l'EAF. Cela garantit cohérence, contrôle de la qualité et unité.

Le Congrès a également reconnu des risques stratégiques : la fragmentation des règles, les
modèles compétitifs propres à chaque pays, et une possible réglementation externe si le
sport ne s'organise pas de manière proactive.

La conclusion est claire. L'airsoft européen doit définir sa propre structure, ses propres
standards et ses propres parcours. Si nous agissons ensemble, nous façonnons l'avenir de
notre sport. Si nous ne le faisons pas, d'autres pourraient le faire à notre place.

L'ambition de travailler à l'organisation d'un Championnat d'Europe a été évoquée comme
objectif à long terme. Un tel événement devra reposer sur une gouvernance solide, des
règles reconnues et un développement coordonné entre les pays membres.

En conclusion
Ce Congrès a fourni plus que des discussions. Il a fourni un mandat.

L'EAF va désormais se concentrer sur :

L'unité nous donne la légitimité.
Le jeu d'équipe nous donne la capacité.
Le sport nous donne le sens.

Le premier Congrès de la Fédération Européenne d'Airsoft est formellement clos.

La création de groupes de travail ou de commissions dédiées de l'EAF sur les cadres
compétitifs.

La définition de branches compétitives pouvant être représentées lors des grands
événements et au sein de la gouvernance de l'EAF.
Un modèle d'homologation contrôlé pour les événements soumis aux standards de
l'EAF.
Une propriété claire des règlements, avec protection juridique des règles et de la
propriété intellectuelle.

La stabilité institutionnelle.
La soutenabilité financière.

La promotion et la reconnaissance européennes.
Le développement sportif structuré à travers des commissions et des groupes de travail.




